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[1669 n . Mai 27 . ] A

SCHREIBEN [VOM ZUGER STATTHALTER BEAT JAKOB I . ZURLAUBEN] AN DEN
FREIBURGER SCHULTHEISSEN[SIMON PETERMANN] MEYER

"L ' estime que J ’ay tousiours eu pour vos mérités et grande générosité et la

bonne Affection , qu ' il vous a pieu me tesmoigner dés longues années , me don¬

nent la liberté , pour vous dire , Corme aures desia appris , que les louables

Cantons Ury Schwytz Underwald le bas , et Zug alliez avec . . . S . A. R. [dem Her¬

zog von Savoyen , Karl  E m a n u e l II . J se sont decclarés sur les instan-

ces de son Ambass . mons . [Benoit II Cize ] le Baron de G r e i s y , que la

Brotection , dans laquelle on avoit prit le pays de Vaud par 1' Abscheid de mars

[gemeint der gemeineidg . Tagsatzung vom 18 . März 1668 in Baden , auf welcher
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Stadt und Amt Zug übrigens nicht durch Beat Jakob I . Zurlauben vertreten war ] ,

ne s ' estendat [ .' ] que pour la seuretê de nostre Chere Patrie , et point contre

les droicts et interests de sa d . A. R. ainsi que mess . [Schultheiss und

Rat ] de luceme et [Landammann und Rat ] d ' undervualde d ’en haut ; selon les

bonnes asseurances qu ’ils ont donné . . . [à Grésy ] suivront l ’exemple des aut¬

res en peu.

Et Comme c ’est une chose fort Juste de s ' expliquer en Cette recherche ; Je me

persuade que personne ne se peut scandaliser moins s ' en dispenser , qu ' au Cas

on Veille meintenir l ' alliance de savoye , Estant doncques sollicite de Vous

recommander Cet affaire Corme a une personne Clair Voyante , J ' ay pris la . . .

[hardiesse ] de Vous en . . . [ informer ] , et Vous prier bien humblement d ’appuyer

. . . [ ladite ] affaire par Vostre authorite , dans Vostre louable Canton , que

S . A. R. en puisse obtenir la mesme déclaration , Corme des aultres . Vous asseu-

rant que sadite A. R. reccognoistra tant en General que particulier ainsy que

. . . gresy m ' en a asseure et Confesse d ' avoir ordre apres avoir . . . expedie

cet affaire , de traicter avec les . . . Cantons allies [gemeint den VI kath.

Orten - VII ausg . SO] pour leur entière satisfaction et Considérer les bons

et singuliers amys , en Particulier.

On parle icy diversement de la déclaration [bezüglich der buchstabengetreuen

Einhaltung des mit Frankreich geschlossenen Bündnisses und den damit beabsich¬

tigten Verzicht , neue Bündnisse einzugehen ] que Vostre louable Canton doibt

avoir donne a M.r le Resident [von Frankreich , François ] Mous lier
x*s

pour recevoir la Pention . Mess . [Landammann und Landrat ] de Schwytz . . .
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[l ' ont ] aussy donne , et recevaient de meme la Pention , icy on n ’a encores



rien Conclus. ’’

Wenn es ihm beliebe "et qu’il Vous estoit permis , de m’en donner quelque
petite information en bonne Confiance, Vousm’obligeries fort et pourries
estre asseure qu ’en semblables et autres occasions Je n 'obmetterois de le re-
cognoistre et Vous aures pouvoir absolu de me Commander librement Commea une
personne , qui ne cherche que Vous tesmoigner . .

1 ) s . EA VI 1 , 742 (Nr . 475)
2 ) Den Text dieser Deklaration vom 27 . Mai 1669 s . unter AH 7/53.

Konzept, von Beat Jakob I . und HeinrichIL  Zurlauben ; stark überar¬
beitet und stellenweise etwas verworren . - AH 83 , 30
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